Rapport d enquEte technique

Abordage

entre le chalutier

KERBULIC

et le trdmailleur

S BASTIEN I

survenu le 31 mai 2005 au large de Dunkerque
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Le prdsent rapport a @t@ Btabli conform@ment auxsgiositions du titre 11l de la loi
n2002-3 du 3 janvier 2002 et du ddcret n2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquEtes
techniques aprks @vinement de mer, accident ou incdent de transport terrestre, ainsi qu
celles du Code pour la conduite des enquEtes sur és accidents et incidents de mer
R@solutions nA 849 (20) et A884 (21) de | Organisation Maritime Internationale (OMI) des
27/11/97 et 25/11/99.

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquEteurs duBeamer

sur les circonstances et les causes de | @v@dnementnalysd.

Conform@ment aux dispositions susvis@des, | analysede cet @vinement n a pas Gtd

conduite de fa on @tablir ou attribuer des fautes caracttre p@nal ou encore @valuer des

responsabilitds individuelles ou collectives caractkre civi. Son seul objectif a @td d en

tirer des enseignements susceptibles de pr@venir defuturs sinistres du mEme typeEn

cons@quence, | utilisation de ce rapport d autres fins que la pr@dvention pourrait conduire

des interpr@tations erron@es
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AlIS : Systt me d Identification Automatique (Automatic Identification System)

ASN : Appel SPlectif numdrique

BEAMer : Bureau d enquEtes sur les @vknements de mer

BIT ; Bureau International du Travail

BLU : Bande Lat@rale Unique

CIN ; Certificat d Initiation nautique

CMD : Coop@rative Maritime Dunkerquoise

CME : Coop@rative Maritime Etaploise

CROSS : Centre Rdgional Opdrationnel de Surveillance ede Sauvetage
GPS : Systtme de positionnement par satellite (Global Positioning System)
MMSI : Num@ro international d identification des navires

OoMI ; Organisation Maritime Internationale

RIPAM : REglement International pour pr@dvenir les accidents en mer
SITREP ; SiTuation REPort

SMDSM ; Systtme Mondial de D@tresse et de S@curitd en Me

SNSM : Socidtd Nationale de Sauvetage en Mer

TU ; Temps Universel

tx ) Tonneaux

VFI ; VEtement Flotabilitd Intdgrde

VHF ; Ondes m@triques {ery High Frequency)

VMS ; Systt.me de surveillance des navires de p&Eche

(Vessel Monitoring System)
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Le 31 mai 2005, la vedette palangrier-trdmailleurS BASTIEN 1l fait route au Sud
Sud/Est la vitesse de 10 n uds vers le port de Du nkerque aprks avoir posd ses filets au
large du banc du Ruytingen.

Le mEme jour, le chalutielKerBuULIC est en pEche au chalut de fond sur le banc
du Dyck central situ@ au large de Dunkerque. Il sut un cap au 250 la vitesse moyenne de
3 nuds.

Vers 09 heures 40 TU pour le Patron du S BASTIEN I, vers 09 heures 45 TU
pour le Patron du KERBULIC, les deux navires entrent en collision malgr@d | utime man uvre
du Kerbulic pour @viter | abordage (annexe C : cartographie etrelevdds du CROSSGris-Nez).

Surle S BASTIEN 11, le point d impact se situe au niveau de | @trave.

Sur le KERBULIC, le point d impact se situe tribord, au dessus d e la flottaison, au
niveau de la marque Boulogne-Etaples inscrite sur la coque.

Aucune assistance n est demandde de la part des dew navires.
Le S BASTIEN |l fait route vers Dunkerque pour d@barquer les blesJs.
Le KERBULIC fait route vers Boulogne-Sur-Mer, assistd du canot de sauvetage

NOTRE DAME DU RIsBAN de Calais, pour que les ddg ts soient constatds et obtenir | aval
des autoritds maritimes pour repartir en pEche.
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2.1.1 Contexte rLglementaire

Les deux navires impliguds sont assujettis au resgect des rkgles des Conventions
Internationales @tablies par | Organisation Maritime Internationale, et en particulier, la
convention sur le REglement International pour prdwenir les abordages en mer (RIPAM 1972)
de 1972.

2.1.2 Contexte nautique
2.1.2.1 S BASTIEN Il

Le palangrier-trdmailleur dunkerquoisS BASTIEN |l est arm@ pour des sorties de
moins de 72 heures de navigation en pCEche c titre de 3™ cat@gorie.

Il pEche aux moyen de filets flottants. Les filetssont r@dpartis en 6 borddes de
1800 mktres. Pour chaque bordde, aux extrdmitds, un badage et un ancrage sont mis en
place. Tous les 300 mkttres, pour maintenir le filet la verticale, une ancre de 10 kilos est
mouillde la partie basse et un bidon est fix@d |a partie haute.

Le S BASTIEN Il pCEche en zone 4C. Cette zone se situe dans le Norddu
51 paralltle. G@n@ralement, les filets sont pos@s trt.$t le matin puis le navire revient au
port; il repart le lendemain matin pour les relever et les poser de nouveau. On peut
consid@rer qu il travaille la journ@e : le tempsde pose des filets dure environ deux heures ;
il faut peu prks le mEme temps pour les relever ; le temps, pour les trajets aller et retour,
est variable, d@pendant de | endroit og sont pos@des filets mais ne ddpassant pas les quatre
heures.

Les poissons pEch@s sont des poissons plats tels ge la sole, le carrelet, la plie, de
temps en temps du turbot. lls sont frais leur arr ivde Dunkerque et entreposds dans le
hangar r@frigdr@d de la CoopQrative Maritime Dunketgpise (CMD).
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Le S BASTIEN I est affilid la CMD qui gtre @galement la cride.La commande
de matQriel de p&Eche peut Etre faite par la CMD quropose @galement des tarifs
d assurance navire aux artisans pcheurs.

Ce 31 mai, entre 07h30 et 09h00 TU, le S BASTIEN Il pose ses filets aux
alentours de la position : 5115 N ; 00212 E. Le s « borddes » sont dispos@es paralltlement
entre elles dans la direction Nord/Sud et un intervalle de 300 mttres les s@pare.

2.1.2.2 KERBULIC

Le chalutier boulonnais KERBULIC est arm@ pour une navigation en 3™ cat@gorie.
Ses zones de p&Eche, situdes en Manche Est et Mer duNord, correspondent aux zones
CIEM IV C, VII D. Il peut pCEcher par exemple le naquereau dans la zone IV C puis, lorsque
le quota est atteint, aller le plEcher en zone VII D La durde d une mar@e est denviron
48 heures.

De jour, la pEche se fait au chalut de fond. La nit, pour obtenir une plus grande
ouverture du chalut en hauteur, il est mailld deux panneaux divergents sur la « corde de
dos » mais le bourrelet du chalut reste cependant sur le fond.

Le chalut a une longueur de 30 mktres et une largeur de 23 mktres. Le diamkttre
des funes est de 20 millimktres. Le poids du bourrelet et des panneaux est respectivement
d une tonne. La pCEche se pratigue gdndralement pates fonds de 5 30 mitres. Le train de
p&Eche est variable en longueur, d@pendant de la prondeur d eau. La plupart du temps, il
est supdrieur 200 mttres.

Le poids d un chalut bien rempli est estim@ 30 tonnes ; le poids de la poche
ddvers@e sur le pont est d environ 2 tonnes. Le pason sorti de la poche est envoyd aussit t
par tapis roulant dans la salle de travail pour permettre la remontde d une autre poche.
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Le KEeRBuULIC remonte dans ses filets, selon la saison et les quotas,
principalement du bar, du maquereau, du hareng, du merlan, de | encornet, de la seiche, du
rouget barbet.

Le poisson est travailld bord, mis en caisse de 25 kilos (seuls les poissons
nobles sont mis en caisse de 12 kilos) puis entrepos@ dans la cale rdfrigdrde situde sous la
salle de travail. Le bord embarque environ 6 tonnes de glace pour une semaine de p(Eche.

Ce 31 mai, le KErRBULIC pCEche au chalut de fond par des fonds de 6 10 mtires.
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Le 23 dddcembre 1986 a Ot@ ddclarde aux Affaires Mames la mise en chantier de
la vedette de pCEche. Elle a @td construite La Tete, en Gironde.

A | origine propridt@e d un armateur arcachonnaisja vedette a @td francisde le 6 avril 1987.

Elle @tait immatriculde Arcachon et effectuait
une navigation en 3™ cat@gorie.

En 1989, elle a @t allong@e. Cet allongement a
consistd  ajouter larritre du navire une

nouvelle  structure de 2,366  mkires
correspondant un poids de 1500 kilos pour un

volume de 3,3 m® Cette modification a @td
approuv@de, suite aux avis @mis par la
Commission R@gionale de S@curitd, le
13 f@vrier 1989.

Vendue des armateurs dunkerquois, elle est
exploitde et immatriculde Dunkerque.

Le S BASTIEN Il est un navire de type vedette palangrier-trdmailleur coque en
aluminium (AG 4), dont les principales caractdristques sont les suivantes :

Longueur hors tout : 18,32 m;

Largeur hors membre : 4,75m;

Jauge brute : 36,79 tx ;

Creux sur quille : 2,05m;

Puissance machine ; 2 x 184 kW ;
Puissance du vire filet ; 19,87 kW ;

N MMSI : 227573000 ;

N d immatriculation ; DK 645156 G.
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En 2003, des travaux de remotorisation ont Jt@d efctuds ; les nouveaux moteurs

principaux sont de marque AIFO FIAT.

La station radio exigible, pour la cat@gorie de navigation (3*™) et la zone
SMDSM (Al), conforme la rkglementation nationale, est e n bon @tat de fonctionnement tel
qu il est indiqu@ dans le rapport d inspection du B janvier 2005. Elle comprend :

- 2 VHF fixes dont une SMDSM ;
- 1 VHF portable SMDSM.

Les instruments de navigation dont dispose le navire sont les suivants :

- 2 GPS dont un diffdrentiel ;
- ordinateur Max Sea ;

- lradar;

- 1 sondeur.

La particularitd du navire est davoir une
allure adrodynamique apportde par une
inclinaison importante des vitres avant de
| abri navigation. L angle des vitres par
rapport | horizontale est d environ 35.

Le navire est assurd auprks dune
compagnie havraise

Construit au Guilvinec pour un armement local, le navire a @t@ francis@ le
10 juillet 1992 et immatriculd au Guilvinec. Achet@d en 2002 pa des Armateurs Etaplois
embarquds, il est exploit@ et immatriculd Boulogre-Sur-Mer.
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Le KERBULIC est du type navire de pEche (chalutier de pEcheratre) construit en
acier dont les principales caractdristiques sont les suivantes :

Longueur hors tout ; 20,60 m ;
Largeur hors membre : 6,76m ;
Jauge brute ; 85 tx;
Creux sur quille ; 3,25 m
Puissance propulsive ; 426kW ;
Moteur auxiliaire : 30KW ;

N MMSI : 228127000 ;
N d immatriculation : BL 730808.

Les moteurs ont @t@ changds et ont @td remplacdspdes moteurs de marque
Mitsubishi.

Les moyens de navigation et de transmission dont dispose le navire sont les
suivants:

1 systt me de navigation : ordinateur traceur de route coupl@d au GPS ;
- 1 systtme de navigation : ordinateur Turbo avec AIS ;

- 2 radars plein jour ;

- 2sondeurs;

- 3 GPS diffdrentiels ;

- 1 systtme homme mort (cld conserv@e par le Patron),

- 3 VHFdont1l ASN;

- 1 station INMARSAT C;

- 1 VMS coupl@ avec la station INMARSAT C;

- 1 station standard mini M ;

- 1BLU.

Le dernier car@nage a Jtd effectud le 30 avril 200
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La modification du surbau central de cale, consistant le mettre plat pont, et la
confection d un panneau de chargement sur le ¢ t@ tribord du navire ont @td effectudes en
octobre 2002.

Le chalutier Gtait jour de ses visites rk.glementaires. Lors de la visite annuelle du
29 avril 2005, le permis de navigation avait Jt@ raouveld jusqu au 28 avril 2006.

Les armateurs du KErBuLIC ont adh@r@ la Coopdrative Maritime Etaploise qui
est une organisation de producteurs de pCEche artismale. Celle-ci se charge de
| approvisionnement en carburant et matdriel de pMHwe, de la commercialisation du poisson
et assure le navire auprks d une assurance mutuelle.

Ce regroupement de navires de pEche a d@but@ en BB puis s est transform@ en
groupement de gestion. La CME dispose d un responsable technique qui peut intervenir la
demande de l|armateur condition que ce dernier ex @cute les demandes du technicien
(carnet d entretien moteur, etc).

% v

%

Son effectif, pour des sorties de moins de 72 heures de navigation en p(Eche
c titre de 3 "™ cat@gorie, est de 3 marins.

La ddcision d effectif en date du 20 f@vrier 2004pr@dvoit :

- un Patron dont le titre minimum doit (Etre le certitat de capacit@ ;
- un m@canicien dont le titre minimum doit Etre le ceificat de motoriste ;
- un matelot dont le titre minimum doit CEtre le CIN.

Le rle collectif indigue qu la date du 31 mai 20 05 | @quipage Jtait de quatre
personnes. Dans le compte rendu d audition le patron, de fait, mais m@canicien sur le r le, a
indiqud que le matelot manquant avait, ce jour 31 i, une visite m@dicale passer.

Le nombre de trois marins est conforme la ddcision d effectif.

- Le patron, sur le rle collectif, g de 24 ans, a obtenu le certificat
d apprentissage maritime (marin pCEcheur pont) le 11juillet 1997, puis le
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certificat restreint d opQrateur le 2 avril 1998 et le certificat de capacit@ le
3 janvier 2001. Sa dernitre visite m@dicale pass@e 1e30 novembre 2004 le
reconnat apte exercer « toutes fonctions, tous s ervices ».

- Lhomme de quart au moment de | @vinement, g de 43 ans, a obtenu le
certificat de motoriste la pCEche le 14 ddcembre B81, puis le certificat de
capacitd le 16 ddcembre 1982 et le certificat resteint d opQrateur le
2 avril 1998. Sa dernitre visite m@dicale pass@e le 30 novenbre 2004 le
reconnat apte exercer « toutes fonctions, tous s ervices ».

- Le matelot bord, gd de 48 ans, n avait pas de qualifications particuliL.res. Sa
derniktre visite m@ddicale pass@e le 24 mars 2005 lereconnat apte exercer
« toutes fonctions, tous services ».

%

Le permis de navigation d@livrd le 29 avril 2005 atorise le navire de p(Eche
KeErsuULIC accomplir une navigation de 3 *™ cat@gorie et indique que le nombre maximal
admissible de personnes bord est de 7 qui se ddcompose en 6 membres d @quipage et
1 passager.

Dans le rapport de visite de mise en service du navire en date du 21 juillet 1992,
| effectif prdvu @tait de 5 personnes : 1 patron, Ichef m@canicien, 3 matelots.

Sur le rle collectif en date du 31 mai, | @quipage embarqud est de six marins. Le
Patron a indiqud lors de son audition que 7 personres se trouvaient bord: 6 marins et
1 passager.

Ce nombre est conforme aux indications portdes surle permis de navigation.

- Le Patron, gd de 39 ans, a obtenu le certificat d apprentissage maritime-pEche
le 19 juin 1981, puis le certificat de motoriste la pEche le 30 ddcembre 1983
et le certificat de capacitd le 26 novembre 2001. | est titulaire du certificat
restreint d op@rateur depuis le 23 novembre 2001. S dernitre visite m@dicale
pass@e le 27 mai 2004 |a reconnu apte exercer pour une annde « toutes
fonctions, tous services ». La date pour reconna tre son aptitude est ddpassde
de quelques jours.
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- Le m@canicien, g@ de 32 ans, a obtenu le certificat d apprentissage maritime-
p&Eche le 10 juin 1988, puis le permis de conduire és moteurs marins le
30 avril 2003 et le brevet de m@canicien 750kW le 19 aol3t 2M3. Sa dernitre
visite m@dicale pass@de le 8 novembre 2004 le reconat apte «toutes
fonctions, tous services » sauf Commandant et veille.

- Trois matelots, gds entre 25 et 48 ans, ont au moins la qualification de marin
p&Echeur qualifid. Le quatritme, g@ de 20 ans, a otenu le certificat d initiation
nautique le 14 mars 2005.

Les quatre sont aptes exercer « toutes fonctions, tous services » cependant,
[ un d entre eux ne peut exercer la veille qu avec correction.

Deux sont jour de leur visite mddicale, deux |ont ddpassde de quelques
jours.

Le Patron et le m@canicien connaissent bien le navre puisquils en sont
armateurs depuis trois ans.

(Toutes les heures sont donn@es en TU)
Le 30 mai 2005

Entre 01h47 et 05h38 la sass@e du matin, le chalutier pCEche arritre
KERBULIC appareille de Boulogne-Sur-Mer. Dans un premier temps, il pEche
dans le dispositif de s@paration de trafic : ¢ td montant et descendant puis se
rend ensuite au large de Calais/Dunkerque afin de pEcher le bar au chalut de
fond.

Le 31 mai 2005

A 03h45, le KERBULIC se trouve le long de laccore sud du banc Dyck
occidental par 5104 46 Nord ; 0202 24 Est. Il pou rsuit sa pEche par des fonds
de 6 10 mttres le long des bancs « Dyck Central e t In Ratel ».

Vers 06h00, le trdmailleurS BASTIEN |l appareille de Dunkerque pour poser
des filets flottants au large du banc du Ruytingen aux alentours de la position :
51 15 Nord ; 002 12 Est. La distance parcourir est de 13 milles.
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Entre 07h30 et 09h00, il pose ses filets puis fait route vers Dunkerque, sous
pilote automatique, cap au Sud/Sud/Est (160), la  vitesse d environ
10 n uds. Sur la route du retour, | homme de veille es t alertd par une odeur de
bri3ld se ddgageant du tableau @lectrique qui se tnave sous les vitres avant de
la timonerie, entre le pupitre de commande des moteurs et le pupitre du radar
et sondeur. Il s aper oit qu un relai @lectrique est en train de se consumer en
ddgageant de la fumde.

Les deux autres marins dorment dans la timonerie.

Vers 09h15 / 09h20, sur le S BASTIEN I, le Patron proctde au remplacement
du relais, en exer ant une veille de fa on disconti nue ; de plus, le soleil dans
| axe avant du navire perturbe la vue aussi bien sur | horizon que sur les
instruments de navigation.

Sur le KERBULIC, le chalut vient d (Etre remis | eau. Le Patron,de vellle, suit
une route fond au 250 sous barre manuelle et la vitesse d environ 3 n uds.
Il aper oit sur tribord arritre, ainsi qu il | a @crit dans son rapport de mer, et
une distance estim@e 2 milles, un navire de pEche, pleine vitesse, qui parait
(Etre un tr@mailleur. Les deux navires font une rowt de collision. Pensant,
comme il est d usage, que le trdmailleur va venir acoster son navire pour
transmettre la position de ses filets, il confie la veille passerelle son associ@.
Celui-ci, intrigu@ par la non r@action du trdmailler arrivant pleine vitesse
alors que la distance les s@parant n est plus que e 100 mkttres vient b bord
toute et met la machine en avant toute.

Vers 09h40, le S BASTIEN |l aborde avec son @trave le ct@ tribord du
chalutier KErBuULIC. La position de la collision est: 5108,097 Nord,
00217,144 Est, soit 5 milles des jetdes de Dunk erque. Aucune voie d eau
n est ddcel@e sur les deux navires. A bord duS BASTIEN II, projetd en avant
lors du choc, un membre de | Jquipage est bless@ auront et le Patron ressent
une douleur importante au genou.

Aussitt aprks la collision, les deux navires se co ntactent sur le canal 16 et
s identifient.

A 09h50, le Patron du KERBULIC, appelle le CROSS Gris Nez pour | informer
de la collision qui vient de se produire avec le S BASTIEN II, et | aviser de son
retour vers Boulogne-Sur-Mer.
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A 09H55, le Patron du S BASTIEN |l pr@vient le CROSS Gris Nez qu il est
entr@ en collision avec leKERBULIC, qu il fait route vers Dunkerque qu il esptre
atteindre dans 20 minutes pour ddbarquer un membre de | @quipage blesd au
front lors de la collision. Les pompiers de Dunkerque sont prdvenus par la
coop@rative de Dunkerque la demande du S BASTIEN Il. Une
communication VHF est @tablie par le CROSS, mettanten liaison le Patron du
S BASTIEN |l et un m@decin du CCMM de Toulouse. Le m@decin prodjue ses
conseils. Le SAMU de Dunkerque est prdvenu de | arivde du bless@ par le

CROSS Gris Nez et sa prise en charge est assur@e.

A 10h36, le S BASTIEN Il est amarr@ au quai de la coop@rative. Le bless@ et

le Patron sont pris en charge par les pompiers.

A 11h04, le NOTRE DAME DU RISBAN, canot de sauvetage de Calais, rejoint
le KErRBULIC pour |escorter jusqu Boulogne-Sur-Mer la dema nde du
CROSS Gris-Nez.

A 13H30, le KERBULIC entre au port de Boulogne-Sur-Mer, accompagnd du

canot de sauvetage NOTRE DAME DU RISBAN.

La m@thode retenue pour cette ddtermination a Jtdetle utilisde par le BEAmer
pour | ensemble de ses enquEtes, conform@ment lardsolution OMI A849-20 modifide par la
rdsolution A884-21.

Les facteurs en cause ont @td class@s dans les catgbries suivantes :
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Dans chacune de ces catdgories, les enquEteurs dulBEAMer ont rdpertorid les
facteurs possibles et tentd de les qualifier par rgpport leur caractkre :

avec pour objectif d Dcarter, aprk.s examen, les fadeurs sans influence sur le
cours des dv@dnements et de ne retenir que ceux qupourraient, avec un degr@ de probabilitd
apprdciable, avoir pesd sur le ddroulement des fait Ils sont conscients, ce faisant, de ne
pas rdpondre toutes les questions suscitdes par ce sinistre. Leur objectif Jtant d Qviter le
renouvellement de ce type daccident, ils ont privildgid, sans aucuna priori, |analyse
inductive des facteurs qui avaient, par leur caractkre structurel, un risque de r@currence
notable.

6.1.1 Situation m@tdorologique

Les conditions m@tdorologiques donn@es par le CROS Gris-Nez indiquent : vent
de nord : 16 n uds, mer : 2, visibilitd : 8 milles, n@bulositd 3/8, plafond : 2500 mk.tres.

Les intervenants sur la zone donnent des conditions m@tdorologiques Idgtrement
diffdrentes :

- le Patron du KERBULIC dans son rapport de mer indique que « la visibilitd Gtait
excellente et la mer @tait calme »,

- le Patron du S@bastienll lors de son audition a ddclard : « mer belle, beau
temps, visibilitd trk.s bonne ».

En cons@dquence, le BEAmer a demandd au service de M@tdo France du Centre
ddpartemental du Pas de Calais une synthtse climatdogique. Ce document qui figure en
annexe D indique que « la situation m@tdorologiquele 31 mai 2005 est caract@risde par un
flux de Sud-Ouest Ouest faible dirigd par une ddpression au large de | Irlande (entre le 30
et 40 W de longitude 0hOO0 UTC). Sur la zone conc ern@e, condition de vents faibles de
Sud-Ouest puis Ouest ». |l est @galement prdcisd ge vers 09h00 UTC pour la zone proche

/ﬁ Bureau d'enquétes sur les évenements de mer Page 18 sur 40

mev



de Dunkerque la visibilitd est de 10 000 mkttres, les vents sont d Ouest pour
18 kilomttres/heure, la n@bulositd est de 3 4 et lamer est belle (annexe D).

Compte tenu de ces indications, les enquEteurs onttonsiddrd :
e que la visibilitd sur zonene peut (Etre mise en cause dans la collision entreles
deux navires et qu elle n a donc pas @td retenue comme facteur contributif

* gue la n@bulositd permettait au soleil d appara treassez souvent et durant un
temps assez long et que cela pouvait constituer un facteur aggravant
probable.

6.1.2 Mardes

Les conditions de mar@e, le jour de la collision,dtaient les suivantes :

- Coefficient de mar@e : 56 ;

- Pleine mer du matin corrigde Dunkerque Ouest : 05h47 ;
- Basse mer suivante corrigde : 12h52 ;

- Hauteur d eau : 3,50 mttres.

Le courant, |endroit de | abordage, portait au 045 pour 0,45 n ud.

6.1.3 Soleil

Le 31 mai 2005, au moment de la collision, la hauteur du soleil au-dessus de
| horizon @tait d environ 47 ; son azimut environ160.
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6.2.1 KERBULIC

Le jour de | @viknement, les moyens de navigation siivants sont en fonction :
2 radars (rkgl@s sur 3 et 6 milles), 2 sondeurs, VMS, VHF (canaux 16, 8,15), table tra ante
MPS 100, ordinateur Turbo 2000. Les marques de pEcle sont « poste ».

La visibilitd vers | avant est assur@e par 4 vitres dont deux posstdent des essuie-
glaces et sur les ¢ tds par 3 vitres : toutes sont en bon @Jtat.

Les @ldments d enquEte recueillis auprks du CROSS 1&-Nez ont montr@ que les
communications entre le CROSS et les deux navires @aient d une qualitd normale et
satisfaisante. Le moyen de communication (VHF) qui a permis les contacts avec
le S BASTIEN Il et le CROSS @taient donc en bon @tat de fonctionnenent.
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La configuration de la passerelle et le moyen de communication VHF utilisdn ont
pas @td retenus comme facteurs contributifs

6.2.2 S BASTIEN |l

Le jour de | Dvknement, le radar est rdgld sur |&elle de 1,5 mille ; les 2 VHF dont
une ASN, cal@ds sur les canaux 16 et 10 sont en fondion. Le GPS et |ordinateur de
navigation Max Sea sont en service.

Les superstructures couvrent une grande partie du pont. Sur lavant tribord,
occupant les deux tiers de la largeur, se situent la timonerie qui regroupe la partie navigation
et le carr@ cuisine, le tiers restant b bord est occup@ par le vire-filet (plan navire en
annexe B).

La superstructure avant est trk.s inclinde vers | arik.re ; par rapport | horizontale,
| angle est d environ 35.

Les ouvertures dans la superstructure avant sont au nombre de cing: quatre
vitres pour la timonerie dont deux sont en plexiglas et deux en verre avec essuie-glaces, une
vitre en plexiglas dans la porte m@tallique qui estsitu@e sur | avant du vire-filet et qui permet
d acc@der au pont avant.
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Sur les c tds de la timonerie, toutes les vitres sont en plexiglas | exception d une
en verre b bord avant. Les ouvertures sur | arrit. re sont au nombre de deux : une vitre en
verre, | autre en plexiglas.
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Sur les ¢ t@s de la timonerie, toutes les vitres sont en plexiglas | exception d une
en verre b bord avant. Les ouvertures sur | arrit. re sont au nombre de deux : une vitre en

verre, | autre en plexiglas.

Le plexiglas a vieilli et est devenu opaque. De ce fait, la visibilitd vers | extdrieur ne
peut se faire que par les vitres en verre. De plus, vers | arritre durant | hiver, la visibilitd est
limitde par la b che qui recouvre | arritre du navire.

Dans le tableau @lectrique, un relais ddfectueux aprovoqud un court-circuit

ndcessitant une intervention urgente.
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Par ailleurs, les enquEteurs ont notd, bien que da n a rien voir avec | accident,
qu lint@rieur de la timonerie le panneau d accks au poste avant, placd entre le pupitre de
commande des moteurs et le pupitre recevant le radar ainsi que le sondeur, se trouve juste
devant le tableau @lectrigue. Au cas og ce dernierviendrait prendre feu, cela obligerait
vraisemblablement | @quipage sortir par le panneau de secours donnant sur le pont avant.
lls considtrent que de telles dispositions ne rdpordent pas suffisamment | esprit de | article
226-5.01 de la rkglementation stipulant que «les installations @lectriques doivent (Etre
con ues et construites de faon assurer la protec tion de | dquipage et du navire contre les
accidents d origine Qlectrique ».

Les enquEteurs duBEAmMer ont retenu :

- la configuration du navire et | absence d une visibilitd normale tout autour de
| horizon comme des facteurs structurels ddterminants;

- le fonctionnement ddfectueux dun relais comme un facteur conjoncturel
aggravant.

(# + , - /-

6.3.1 KERBULIC

Alors que son navire est en pEche et qu il voit ariver vers lui le trdmailleur, le
patron abandonne la veille qu il confie son assoc i@ pour descendre dans la salle de travail
et faire une estimation du prdc@dent coup de chalut
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L associ@, ayant un doute sur les intentions du t&@mailleur, ne cherche pas pour
@viter | abordage le contacter au moyen de la VHF, n utilise pas le sifflet ni le projecteur
pour attirer | attention.

L associd, copropri@taire du navire, est en rdald le m@dcanicien du bord. Il a bien
obtenu la qualification de marin pEcheur qualifidel 5 aol3t 1988 avec prise d effet au
27 juillet 1993 mais sa visite m@dicale passde le 14 septembrel993 le reconnat inapte
commandement et veille, et depuis cette date jusqu au jour de | accident il est toujours inapte
commandement et veille.

Le navire Jtant soumis:

1. la Convention internationale de 1978 sur les n ormes de formation des gens de
mer, de d@livrance des brevets et de veille, telleque modifide en 1995 (STCW 95)
notamment son chapitre VIl : normes concernant la veille ;

2. au rkglement international pour pr@venir les abadages en mer (RIPAM) ;
le Patron dont un des rles est de sassurer de la qualification des hommes
chargds de la veille n a pas respect@ cette rdglematation.

Les enquEteurs duseamer ont retenu que la non qualification de | homme de veille
constitue un facteur ddterminant du sinistre

6.3.2 S BASTIEN |l

Le Patron est distrait de sa veille, alors qu il fait route pleine vitesse, par un court
circuit dans le tableau @lectrique. Vu son emplacenent, estimant quil peut continuer
assurer la veille tout en rempla ant le relais ddfaillant, il ne r@dveille pas le marin disponible et
apte le remplacer.

Il est agenouilld pour ex@cuter ce travail. Il sereltve de temps en temps pour
contr ler | horizon et v@rifier cette vision au moyen de son radar. Le soleil quasiment dans
| axe du navire et se r@dfldchissant sur la mer dimmue consid@rablement la qualitd de la vue
sur | horizon et sur | Gcran radar.

Il est noter que son angle de visibilitd sur | avant est trk.s restreint du fait du vire-
filet b bord et des vitres opaques tribord. Une mesure prise de | endroit og se trouvait le
Patron donne, par rapport |axe longitudinal du n avire, un angle de vue d environ 35 sur
b bord et d environ 20 sur tribord.
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Ces @l@ments sont ddterminants dans le fait que ldatron n ait pas vu le chalutier
arrivant par b bord. Compte tenu de ces Gl@ments, kb veille aurait du Etre assurde
continBment avec vigilance.

Cette veille, non permanente, est contraire lar tgle 5 du RLglement international
pour pr@venir les abordages en mer qui stipule que« tout navire doit en permanence assurer
une velille visuelle et auditive appropride, en utilsant Jgalement tous les moyens qui sont
disponibles et qui sont adaptds aux circonstances & conditions existantes, de manitre
permettre une pleine apprdciation de la situation & du risque d abordage »

Les enquEteurs duseamer estiment que la m@connaissance par le trdmailler de
| obligation de veille permanente constitue un facteur, certes conjoncturel, mais certain et
ddterminant du sinistre

lls considktrent en outre que la configuration du navire abordeur, tant en ce qui
concerne | opacitd des vitres de passerelle que ladifficultd de lecture des instruments de
navigation dans certaines conditions d @clairage, at constitu@d desfacteurs aggravants.

lIs ont pris bonne note du changement de certaines vitres de la passerelle mais ils
suggtrent que la qualitd de la vision soit amdlior® sur | ensemble des facteurs mentionnds.

% .

6.4.1. Le dgfaut de veille est, quelles qu en soient les misons, un des plus grands
dangers rencontr@ds par les navires de pEche comme @ commerce.

Le personnel effectuant la veille doit Etre apte ¢ qualifid.

6.4.2. La collision survenue le 31 mai 2005 aux environs de 09 heures 40, entre le
trdmailleur Dunkerquois SBASTIEN Il qui faisait route vers Dunkerque et le chalutier
Boulonnais KerBuULIC qui @tait en pEche au large de Dunkerque, et les @g ts occasionn@ds
par cette collision, peuvent Etre imputds :

1. |absence de veille permanente engendr@e par un travail qui a distrait
| homme de veille et une veille difficile exerc er en raison de la non
transparence des vitres et de la configuration de la timonerie ;
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2. une mdprise dans les intentions d un navire de pEche en route lide la
non qualification de | homme de veille.

O LI |

7.1 Le BeEamer recommande | Administration, tous les organ ismes charg@s de la
construction des navires ainsi qu aux armateurs, d (Etre particuliLrement vigilants sur les
formes des superstructures et | ergonomie des passerelles des navires de p&Eche neufs afin
de privildgier une visibilitd maximale vers | extdeur et d assurer ainsi au navire et son
@quipage une plus grande sdcuritd.

7.2 Le BEAmer recommande aux organismes chargds de faire respecter les
rtglements concernant les navires de pEche de porte une attention particuliLre | @Jtat des
vitres fermant les timoneries notamment leur Jpaisseur, leur transparence et la qualitd des
matdriaux employds.

7.3 Le Beamer rappelle en particulier aux patrons que la veille est une prioritd absolue
en matikre de s@curitd maritime.

Elle concerne aussi bien :
e | aptitude du personnel de quart ;
« la permanence (toute distraction doit (Etre proscrig) ;

* le renforcement de la veille en condition difficile (soleil, brume, mauvais temps).

7.4. Le BEAmer recommande une application stricte des rtgles de passation de quart et
de prdsence du patron la timonerie lors de circonstances inhabituelles.

7.5 Le Beamer rappelle que :

e tout navire qui juge ndcessaire dappeler |attenton d un autre navire peut
utiliser les signaux sonores (sifflet) ou lumineux (projecteur) ;

e tout navire qui juge que | abordage ne peut (Etre @t par la seule man uvre
du navire qui doit laisser la route libre doit de son c td faire la man uvre qui
est la meilleure pour @viter | abordage (Rtgle 17 RPAM) ;

* tout navire qui veut signaler un danger lid la s@curitd de la navigation peut le
faire sur le canal de s@curitd (voie 16).
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